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MENTIONS JURIDIQUES : Les renseignements aux présentes ont été fournis par Gestion de patrimoine TD à des fins d’information seulement. 
Ces renseignements proviennent de sources jugées fiables. Lorsque de tels énoncés sont fondés en partie ou en totalité sur des renseignements 
provenant de tiers, leur exactitude et leur exhaustivité ne sont pas garanties. Les graphiques et les tableaux sont présentés uniquement à 
titre d’illustration; ils ne reflètent pas la valeur future ou le rendement futur d’un placement. Ces renseignements n’ont pas pour but de 
fournir des conseils financiers, juridiques, fiscaux ou de placement. Les stratégies de placement, de négociation ou de fiscalité devraient 
être étudiées en fonction des objectifs et de la tolérance au risque de chacun. Gestion de patrimoine TD, La Banque Toronto-Dominion et 
les membres de son groupe et ses entités liées ne sont pas responsables des erreurs ou omissions dans les renseignements ni des pertes ou 
dommages subis. Gestion de patrimoine TD représente les produits et services offerts par TD Waterhouse Canada Inc. (membre du Fonds 
canadien de protection des épargnants), Gestion privée TD Waterhouse Inc., Services bancaires privés, Gestion de patrimoine TD (offerts par  
La Banque Toronto-Dominion) et Services fiduciaires, Gestion de patrimoine TD (offerts par La Société Canada Trust).
Toutes les marques de commerce appartiennent à leurs propriétaires respectifs.
MD Le logo TD et les autres marques de commerce sont la propriété de La Banque Toronto-Dominion.

QUATRE NOUVELLES REGLES 
FISCALES POUR L’EXERCICE 2017
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Diminution du taux d’imposition des petites entreprises
Le 1er janvier 2018, le taux d’imposition des petites entreprises sur la première 
tranche de 500 000 $ de revenu tiré d’une entreprise exploitée activement passera 
de 10,5 % à 10 %, puis à 9 % le 1er janvier 2019. Il est à noter que ce taux ne 
s’appliquera pas aux entreprises individuelles. Toutefois, pour compenser cette 
baisse, le taux d’imposition sur les dividendes non déterminés des particuliers 
augmentera en 2018 et en 2019.

Fractionnement/Répartition du revenu 
Pour réduire au minimum le montant global de l’impôt des particuliers sur le 
revenu familial, le propriétaire d’une petite entreprise pouvait jusqu’ici fractionner 
le revenu de son entreprise en versant des dividendes aux actionnaires membres 
de sa famille qui n’avaient ni contribué au capital, ni travaillé pour l’entreprise, 
ni pris de risque à son égard. Cette option ne sera plus aussi rentable à compter 
du 1er janvier 2018, car les dividendes versés aux membres d’une famille qui 
n’apportent aucune contribution raisonnable à l’entreprise seront imposés au taux 
le plus élevé pour les particuliers. Les propriétaires d’une petite entreprise qui ont 
déjà profité de cette stratégie devraient communiquer avec leur conseiller fiscal 
pour connaître les répercussions de ces changements sur leur situation.

Seuil de revenu passif des petites entreprises
Étant donné que les taux d’imposition du revenu des entreprises sont 
généralement inférieurs au taux d’imposition marginal personnel le plus élevé, 
les propriétaires qui ont constitué leur petite entreprise en société peuvent 
reporter l’impôt en réinvestissant le revenu après impôt de leur entreprise dans des 
placements passifs détenus dans leur société (au lieu de verser des dividendes aux 
actionnaires). Pour éliminer cet avantage lié au report d’impôt, le gouvernement a 
proposé d’assujettir le revenu de placement passif gagné par les sociétés exploitant 
une petite entreprise (intérêts, dividendes, gains en capital, etc.) à des impôts 
supplémentaires. Cependant, les placements passifs actuels dans une société ne 
seront pas touchés par les nouvelles règles, et chaque société aura droit à une 
exonération annuelle de 50 000 $ à l’égard du revenu de placement passif. Même 
si le gouvernement n’a pas encore communiqué les détails concernant la nouvelle 
règle ni de date d’entrée en vigueur, il convient de consulter un conseiller fiscal 
ou un spécialiste des services financiers dès maintenant pour savoir s’il y a lieu de 
prendre des mesures proactives. 

Changements aux crédits d’impôt pour personnes 
handicapées et aidants naturels
Le crédit d’impôt pour personnes handicapées (qui vise les personnes avec 
une déficience mentale ou physique grave ou prolongée) reste le même, mais 
la procédure d’attestation a changé. Auparavant, seuls les professionnels de la 
santé (médecins) pouvaient attester d’une déficience. Or, à compter du 22 mars, 
les infirmières praticiennes pourront également le faire. Le gouvernement fédéral 
a également regroupé le crédit pour aidants naturels, le crédit pour personnes à 
charge ayant une déficience et le crédit pour aidants familiaux au sein du crédit 
canadien pour aidants naturels. Le nouveau crédit d’impôt est offert aux aidants 
naturels à l’égard d’une personne à charge admissible, comme un époux, un 
conjoint de fait, un enfant mineur, un parent ou un autre proche admissible.

Tous les ans, les règles fiscales changent. Si vous ne les connaissez pas avant de 
remplir votre déclaration, vous pourriez vous retrouver à payer plus que vous ne 

devriez ou à devoir de l’argent à l’Agence du revenu du Canada ou à Revenu Québec. 
Pierre Létourneau, planificateur pour les clients à valeur nette élevée à Gestion de 

patrimoine TD, aborde quatre changements.

Les règles fiscales peuvent changer d’une année à l’autre. 
Nous vous conseillons donc de faire appel à un conseiller 

fiscal pour remplir votre déclaration.


